
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2025/...

MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

PROJET DE DELIBERATION
______________________________

Séance du 20 novembre 2025

DCM N° 25-11-20-20

Objet :  Approbation  d'un  Fonds  de  Concours  Métropolitain  pour  la  mise  en
accessibilité du complexe municipal du Sablon.

La présente délibération a pour objet d’approuver le fonds de concours de l’Eurométropole de
Metz pour le projet de mise en accessibilité du complexe municipal Le Sablon.

Le Conseil Métropolitain du 6 octobre 2025 a décidé de l’attribution d’un Fonds de Concours
pour ce projet, pour un montant de 50 762 €.

L'article L.5214-16 (V) du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que des fonds
de concours peuvent être versés entre un EPCI et  ses communes membres,  après accords
concordants  exprimés  à  la  majorité  simple  du  conseil  métropolitain  et  des  conseils
municipaux concernés. 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la délibération du conseil métropolitain de Metz Métropole du 27 mars 2017, instaurant
le dispositif de Fonds de Concours,
VU la  délibération  du  Conseil  métropolitain  de  Metz  Métropole  du  13 décembre  2021,
portant adoption du Pacte Financier et Fiscal de solidarité pour la période 2021-2026,
VU la délibération du Conseil métropolitain  de Metz Métropole  du  5 février 2024 portant
modification du règlement d’attribution et de gestion des Fonds de Concours et création d’un
Fonds Vert métropolitain
VU la délibération du Conseil Métropolitain de Metz Métropole du 6 octobre 2025, attribuant
un Fonds de Concours à la commune
VU le plan prévisionnel de financement de l’opération joint en annexe,
VU le projet de convention d’attribution des fonds de concours entre Metz Métropole et la
Commune de Metz joint en annexe 



APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D’ACCEPTER le  règlement  d’attribution  et  de  gestion  des  Fonds  de  concours
adopté par la Métropole,

- D’ACCEPTER l’attribution  d’un  fonds  de  concours  pour  le  projet  de  mise  en
accessibilité du Complexe Municipal du Sablon, pour un montant de 50762€,

- D’APPROUVER les termes du projet de convention joint en annexe, 

- D’AUTORISER  Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention,
ses avenants éventuels ainsi que tout acte ou document afférent à la présente opération
et au fonds de concours.

Service à l'origine de la DCM : Mission Stratégie et partenariats financiers 
Commissions : Réunion de travail  
Référence nomenclature «ACTES» : 7.8 Fonds de concours



































plan de financement prévisionnel de l’opération  
 

Dépenses : 476 460€ 
Hors Taxes 397 050€ 
TVA 79 410€ 
Recettes : 275 735€ 
ETAT DETR/DSIL 146 815€ 
Fonds de concours Eurométropole 50 762€ 
Total des financements publics :  197577€ 
FCTVA 78 158 
Reste à charge de la commune : 200 725€ 

 
 
 



Cf annexe 1









Complexe Municipal Le Sablon à Metz 

Mise en accessibilité des sanitaires et créations de rampes 

Pôle Patrimoine Bâti et Logistique Technique  

Service Construction Bâtiments 

25 octobre 2024 

NOTICE EXPLICATIVE 

Ce bâtiment comporte quatre niveaux : 

− Sous-sol : partiellement accessibles au public (cantine scolaire et locaux techniques
non accessibles).

− RDC : partiellement accessible au public (restaurant scolaire et salle de spectacle).

− R+1 : partiellement accessible au public (salles d’associations et appartement).

− R+2 : accessible au public (salles d’associations).

− R+3 : accessible au public (école de musique).

La présence DAERP a pour objet la création de sanitaires publics accessibles aux PMR à 
chaque étage (RDC compris) ainsi que la mise en place de deux rampes extérieures et deux 
intérieures pour rendre le 
bâtiment entièrement 
accessible du RDC au R+3. 

Le bâtiment sujet de la présente 

demande est situé 

38-48 rue St Bernard

à Metz Sablon.

Il s'agit d’un complexe multiculturel. 

Complexe du Sablon 

ANNEXE 1



Complexe Municipal Le Sablon à Metz 

Mise en accessibilité des sanitaires et créations de rampes 

Pôle Patrimoine Bâti et Logistique Technique  

Service Construction Bâtiments 

25 octobre 2024 

Ainsi on aura : 

− Sous-sol : partiellement accessibles au public (cantine scolaire accessible via la
rampe extérieure qui n’est pas aux normes, et locaux techniques non accessibles).

− RDC : accessible au public grâce à la réfection de la rampe intérieur aux normes PMR
(restaurant scolaire, création de sanitaires PMR et salle de spectacle accessible
depuis l’extérieur grâce à la nouvelle rampe).

− R+1 : accessible au public par ascenseur existant et mis aux normes PMR (salles
d’associations, création de sanitaires PMR et appartement).

− R+2 : accessible au public par ascenseur existant et mis aux normes PMR (salles
d’associations et création de sanitaires PMR).

− R+3 : accessible au public par ascenseur existant et mis aux normes PMR (école de
musique et création de sanitaires PMR).

Photo E (cf. plan masse)

Photo F (cf. plan masse)
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Photo G (cf. plan masse)

Photo H (cf. plan masse)


